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Le mot du Maire

Lievi Weschere, lievi Wescher, 

L’année 2020 restera certainement dans nos mémoires comme étant celle du COVID 19.
Nous avons dû faire face à des défis inédits à ce jour. Notre vie en a été impactée et nous 
avons été obligés de nous adapter. Le port du masque, la distanciation, le lavage des mains 
et même le rationnement de nos déplacements font désormais partie de notre quotidien.

Il en a été de même pour le Conseil Municipal.
Elus en mars, forts de la confiance des Wescher, nous avons pris nos fonctions fin mai après le premier confinement. 
Le Conseil Municipal fonctionne, les Commissions sont formées et s’investissent au fur et à mesure de l’émergence 
de projets.
Des chantiers engagés par l’ancienne mandature - le parking de la grange Sur, la placette Rue du Maréchal Joffre 
-  sont en cours de finalisation, car il ne reste plus que les plantations à réaliser.
D’autres ont déjà vu le jour. Je citerais le rehaussement des parterres de la place et de la rue Principale, embellis 
par l’adjonction de vivaces économes en eau, les travaux du SDEA rue du Maréchal Joffre, avec l’élargissement 
d’une partie de trottoirs et le remplacement des luminaires. Ce chantier devrait toucher à sa fin début janvier.
Le réaménagement de la zone de loisirs est également à l’étude. Notre volonté serait de faire profiter toutes les 
générations du nouvel agencement. Pour ce projet, nous pourrons bénéficier d’une subvention de 33% de la part 
du Conseil Départemental 67.

Avec le deuxième confinement, nos commerces ont été à nouveau contraints de fermer boutique. Cette privation 
d’activités aura, à n’en pas douter, des conséquences inéluctables. J’invite donc les habitants de WESTHOUSE à 
privilégier les entreprises de notre commune.
Il en est de même pour nos associations. Privées de manifestations et de locaux, elles vivent une situation complexe. 
Elles, qui en général, étaient les garantes d’un village vivant et animé, doivent faire preuve de courage pour faire 
face à la situation actuelle. Je voudrais, ici, les assurer du soutien de la Municipalité.

Encore un mot pour nos ainés pour lesquels le traditionnel repas de Noël ne pourra avoir lieu à cause du contexte 
sanitaire. En lieu et place, la Municipalité a offert à ses séniors un colis avec des produits locaux.
Cette pandémie a indéniablement mis un frein à la vie publique et relationnelle des Wescher. Nos concitoyens 
ressentent une certaine lassitude et cela se constate avec la recrudescence des incivilités. Alors pourquoi ne pas 
se laisser aller à l’air du temps ? Laissons-nous gagner par la magie de Noël, goûtons aux illuminations, renouons 
avec la joie de nous retrouver en famille, surprenons-nous à oser rêver un peu…

Je tiens également, ici, à remercier les Adjoints, le Conseil Municipal, 
les agents techniques, les ATSEM et les Secrétaires de Mairie pour leur 
soutien et leur investissement.

Je vous souhaite à tous de passer de belles fêtes de fin d’année 
dans la joie et la douceur.
Halte eich güet, un alles güete fers neje johr ! 

        Votre Maire
        Christian STRIEBEL



Bulletin annuel - Westhouse 20204

Informations du

Demande de passeport et de carte nationale d’identité

Pour rappel, le secrétariat de la mairie n’instruit plus les 
demandes de passeports, ni les demandes de cartes 
nationales d’identité. Vous devez vous adresser à l’une des  
mairies suivantes : Erstein, Sélestat, Obernai, Molsheim ou 
Strasbourg.
A noter que certaines mairies proposent des rendez-vous pour 
éviter les files d’attente. Il est donc préférable de les appeler 
avant de vous déplacer. 
Pour gagner du temps, vous pouvez faire une pré-demande en 
ligne via votre ordinateur, votre tablette ou votre smartphone 
sur le site http://predemande-cni.ants.gouv.fr/

Depuis le 1er janvier 2014, les cartes nationales d’identité 
sont valables 15 ans pour les personnes majeures. Celles 
établies entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 sont 
automatiquement prolongées de 5 ans. Cependant, comme 
certains pays n’acceptent pas ces cartes prolongées, si vous 
avez un projet de voyage à l’étranger, votre CNI pourra être 
remplacée mais uniquement sur présentation d’un justificatif 
de ce voyage.

Autorisation de sortie du territoire pour un mineur

Depuis le 15 janvier 2017, un enfant mineur qui vit en France 
et voyage à l’étranger, soit seul soit accompagné par un tiers 
autre que ses parents, doit être muni, en plus de sa carte 
nationale d’identité, d’une autorisation de sortie du territoire 
(AST). Il s’agit d’un formulaire établi et signé par un parent 
(formulaire cerfa n°15646*01 à télécharger sur internet). Un 
enfant qui est en possession d’un passeport n’a pas besoin de 
cette autorisation, le passeport seul suffit.

Heures d’ouverture de la mairie

Lundi, mardi, vendredide 8 h à 12 h et de 13 h à 17 hMercredi et jeudi
de 8 h à 12h

Permanence du Maire
Mardi de 8 h à 12 h et sur rendez-vous

Mairie de Westhouse 

137 rue Principale 
Téléphone : 03 88 74 40 05

www.westhouse.info

Courriel : mairie.westhouse@wanadoo.fr

Biodéchets

Les bioseaux et sacs kraft sont disponibles en mairie. D’après 
les informations du SMICTOM, la dotation des 100 sacs kraft 
doit suffire pour une année.

Aménagements paysagers et Entretien des espaces verts
Entreprise certifiée ISO 9001 - ISO 14001 - OHSAS 18001

Evaluée RSE selon la norme ISO 26000 : Niveau 3 «confirmé»
23, rue du Tramway - 67114 ESCHAU

Tél. : 03 88 59 05 00 - Fax : 03 88 59 06 66 
www.scop-espaces-verts.fr



Bulletin annuel - Westhouse 2020 5

Pour la bonne tenue du fichier 

Population, les nouveaux arrivants sont 

invités à s’inscrire, dès leur arrivée, à la 

mairie munis de leur livret de famille ou 

de leur(s) pièce(s) d’identité.

Tout changement dans le foyer 

(étudiants, jeunes quittant le giron 

familial, personnes partant en maison 

de retraite, etc...), 
ainsi que tout changement d’adresse, 

même à l’intérieur du village, doit 
être signalé en mairie le plus tôt
 possible.

PACS

Depuis le 1er novembre 2017, les personnes voulant contracter un 
PACS (pacte civil de solidarité) ne devront plus se rendre au Tribunal 
d’Instance mais à la mairie de leur domicile.
Pour se pacser, les partenaires doivent se présenter ensemble en 
mairie (modalités et liste des pièces à demander au préalable en 
mairie).
Le dossier sera instruit par les services de la mairie et la convention 
sera rendue, signée par le Maire. 
Etablir un PACS chez un notaire reste néanmoins possible, mais 
payant.

Les demandes de modifications et dissolutions de PACS antérieures 
au 1er novembre 2017 sont à déposer dans les mairies des villes 
dans lesquelles le Tribunal était détenteur du PACS.
Pour plus d’informations : 
https://www/service-publicfr/particulier/mesdroits

Recensement militaire

Le recensement militaire étant obligatoire, les jeunes atteignant        
16 ans en 2021 sont priés de passer en mairie pour se faire recenser 
au cours du trimestre de leurs 16 ans, muni du livret de famille des 
parents, d’un n° de téléphone et d’une adresse mail.

Autres démarches administratives

Vous pouvez utiliser les formulaires disponibles sur le site 
www.service-public.fr
Vous avez également la possibilité de vous renseigner en appelant 
le 3939 au prix d’une communication locale à partir d’un poste fixe.

secrétariat de Mairie

Rappel

Les personnes qui fêtent leurs Noces d’Or ou de Diamant en 2021 et qui souhaitent que la 
municipalité passe à leur domicile sont priées de contacter le secrétariat de la mairie.
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Sapeurs- pompiers      18
Gendarmerie       17
SAMU        15
Appel urgence européen      112

Résidence Clos de l’Illmatt   03 88 74 41 00
Hôpitaux
Centre anti-poison   03 88 37 37 37
SOS Mains – Rhéna STRASBOURG 03 90 67 40 30
Hôpital de Sélestat    03 88 57 55 55
Hôpital Civil de Strasbourg   03 88 11 67 68
Hôpital de Hautepierre   03 88 11 67 68 
Centre de chir. orthopédique et de la main  03 88 11 67 68
Clinique Rhéna    03 90 67 43 62

Ambulances
Ambulances  Centre Alsace - Sélestat 03 88 74 41 60
Mader - Sélestat    03 88 74 08 88

Médecins        à Benfeld
Dr Busch 26a Faubourg du Rhin   03 88 74 51 00
Dr Cartier 6 rue du Relais Postal   03 88 08 36 90
Dr Goulhen 26a Faubourg du Rhin   03 88 74 51 00
Dr Huck 3 rue Moyaux    03 88 74 72 78
Dr Hagenbourger 3 rue du Château  03 88 74 32 07
Dr Kistler 6 rue du Relais Postal  03 88 08 36 90
Dr Messmer 3 place A. Briand   03 88 74 46 46
Dr Schlund 49 Faubourg du Rhin    03 88 74 54 44
Dr Veit, 6 rue du Relais Postal   03 88 08 36 90
Dr Fellah-Thuet 6 rue du Relais Postal 03 88 08 36 90
Dr Holveck 18 rue du Petit Rempart  03 88 74 32 07
Dr Schub 49 Faubourg du Rhin  03 88 74 54 44

Pharmacies      à Benfeld
Pharmarice de l’Hôtel de Ville  03 88 74 42 05
1 rue Clémenceau     
Pharmacie St Laurent   03 88 74 41 63
1 rue du Général de Gaulle 
   
                          à Matzenheim
Pharmacie du collège   03 88 74 29 09
23 rue du Ch. E. Mertian     

Radiologie       à Benfeld
Centre d’imagerie médical de Benfeld /Erstein
1b rue de Sélestat    03 88 58 64 64

Dentistes        à Westhouse
Dr Muller A., 267A rue des Agriculteurs   03 88 74 05 36

                         à Benfeld
Dr Barthelmebs 14 fg de Strasbourg 03 88 74 51 78
Dr Weinborn 3 rue de Sélestat   03 88 74 49 48

Dr Lallement et Dr Hamou 3 place A. Briand  03 88 74 41 67
Dr Strebler 2a rue du Relais Postal   03 88 74 19 90
Dr Thomann et Dr Hiff 11 rue du Moulin  03 88 74 43 62

Orthodontiste   à Benfeld
Dr Biegel 16A rue du Château  03 88 74 12 48

Infirmiers       à Westhouse
Mme Fritz D. 253a rue des Agriculteurs     06 25 92 06 47

   à Benfeld
Société civile de Moyens du Cardinal
3 Ter, rue du Château     03 88 74 54 83
Eyer D. 26 rue de Marckolsheim  06 71 44 33 69
Louis C. 26 rue de Marckolsheim                   03 88 74 72 55
Schmitt C. 26 rue de Marckolsheim  03 88 74 72 55
Wianni C. 49 Faubourg du Rhin    06 75 49 50 49
Goettelmann St. 29 Faubourg du Rhin 06 76 81 22 21      
Chavatte F. et Kieffer Ch.
14 Fbg de Strasbourg    06 31 35 76 62
Kiefer C. 14 Fbg de Strasbourg  06 31 35 76 62    
      
         
Diverses  structures
Salle polyvalente Rue du Stade  03 88 58 49 16
Ecole maternelle du Saule 132 rue Principale03 88 74 46 53
Ecole de la Place 278 rue des Agriculteurs 03 88 74 40 69
Ecole des Platanes 227 rue des Agriculteurs 03 88 74 45 10
Collège Robert Schuman - Benfeld   03 88 74 41 46
Collège de Matzenheim   03 88 58 18 28
Presbytère de Benfeld   03 88 74 40 07
Résidence Clos de l’Illmatt – Benfeld 03 88 74 41 00
Maison de  Santé – Matzenheim  03 90 57 37 38

Communauté de Communes du Canton d’Erstein 
1 rue des 11 Communes -  Benfeld  03 88 74 17 67
www.cc-erstein.fr                                                    
Relais Assistants Maternels  03 88 58 59 97
Transport à la demande :
- Renseignements   03 88 74 50 00
- Réservations     0 810 000 352
Service Animation Jeunesse  03 88 74 20 87
Place de l’Ancien Tribunal – Benfeld

Office de Tourisme du Grand Ried  03 88 74 04 02
Place de la  République – Benfeld
Office de Tourisme d’Erstein   03 88 98 14 33
16 rue du Général de Gaulle

Sous-préfecture de Sélestat  03 88 58 83 58
4 allée de la 1ère Armée 
Préfecture de la Région Grand Est  03 88 21 67 68
5 place de la République – Strasbourg
« Allo, Service Public »                                                 3939

Le bloc - notes
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Centre des Finances Publiques Erstein :
- Trésorerie d’Erstein Collectivités  03 88 98 08 45
2 rue de Savoie – Erstein 
- Service des Impôts des Particuliers 03 90 29 91 40
2 rue de Savoie – Erstein                        
- Impôts Service    0 820 324 252

Direction Départementale des Territoires 03 90 58 53 15
Route d’Orschwiller – Sélestat

Tribunal d’Instance Illkirch    03 88 55 33 10
144a route de Lyon 
Tribunal Judiciaire de Strasbourg  03 88 75 27 27
1 Quai Finkmatt            

SMICTOM Alsace Centrale  03 88  92 27 19
2 rue des Vosges – Scherwiller
Déchèterie de Benfeld   03 90 57 54 12
Berge du Muhlbach 
EMMAÜS 
6 Place de la Gare – Scherwiller  03 88 82 05 24

ES Energie Strasbourg :
- Electricité    03 88 20 60 60
- Réseau GDS    03 88 79 57 00
- ES urgence    03 88 18 74 00

SDEA - Benfeld  :
- Abonnement facturation   03 88 19 29 99
- Technique    03 88 19 29 50
- Urgences SDEA 
(hors heures de service)    03 88 19 97 09

A.B.R.A.P.A. 35 rue de la Digue  – Benfeld    03 88 48 32 22
Association Réagir - Benfeld  03 88 74 13 37
Mission Locale de Benfeld   03 88 74 28 87
Place de l’Ancien Tribunal
Mission Locale d’Erstein   03 88 98 93 55
6 rue du Vieux Marché
Mission Locale de Sélestat   03 88 58 00 15
3A rue Roswag
Conciliateur – Benfeld   03 88 74 42 17
Assistante sociale – Benfeld  03 69 33 22 40

Le bloc - notes
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Sapeurs-Pompiers
Chef de section : Christian KERN 06 21 05 18 84

Président de l’Amicale : 
Anthony KLUGE 03 68 05 51 82

Association des Amis de la Chapelle du Holzbad
Présidente : Marie-Josée VOEGEL 03 88 74 03 41

E.S.W.U. (Football)
Président : Roland MEYER 03 88 74 16 07

as.westhouse@sfr.fr

E.S.W. (Basket-ball)
Présidente : Laurette CAUWET 03 88 74 07 96

Site : http://sites.google.com/site/eswesch

T.C.W. (Tennis)
Président : BECHET Emmanuel 06 63 34 16 51
https://sites.google.com/site/tcwesthouse1987

PCS (Pétanque-Club de la Scheer)
Président : Marc CHURQUE 03 88 74 72 71

A.P.S.A.N. (Pêche)
Président : Antonio SARDINHA 07 60 77 71 53

La Clé des Chants
Présidente : Virginie KLÉTHI 06 19 41 25 11

https://sites.google.com/site/cledeschantswesthouse/home

Entente Musicale Stotzheim-Westhouse
Président : Franck SIEGRIST 03 88 08 32 05

Comité de Gestion de la Salle Polyvalente
Présidente : Suzanne WENDLING 03 88 74 04 53

Panda Club (Marche)
Présidente : Anita SCHEEG 03 88 74 78 21
Site : http://www.pandaclubwesthouse.com

Chorale Saint Cécile
Présidente : Véronique WOEHREL 03 88 08 31 30 

06 72 12 51 10

Association Nature Ried (section locale)
Président : Hervé EHRHARD 03 88 74 05 48

Amicale des Donneurs de Sang (section locale)
Président : Germain ACKERMANN 03 88 74 22 50

Bibliothèque 
Responsable : Michèle GASSNER

03 88 74 49 18 

A.P.E.W. (Parents d’Élèves)
Présidente : Céline GINTER 09 51 92 96 26

Westhouse Loisirs
Président : André HIERHOLZ 06 80 85 02 30

Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint Matthieu
Président : Marie-André LEGRAND 03 88 74 42 87

Les associations du village
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JEHEL Flore

NAVECH Raphaël

REIBEL Alexandre et Meyline

KOPFF Victor et GODEY Laurine

DELLA ROCCA Giuseppe et LAMEY Evelyne

EHRHARDT Christophe et Caroline, Elise, Jeanne et Lucien

CHAPOTEL Sabrina et FREPPEL Anthony

CASPAR Djovany et COURTEL Magalie, et Kamélia

FRINDEL Jimmy et ALOUATNI Marine, et Jules

PEZZETTA Fanny et BOHN PEZZETTA Eva

DECLERCK Boris et L’HOPITAL Sandrine

ACKER Alexis et KAEUFFER Elodie

DEBS-FILLIATREAU Katia

NZICKOU MAKANY Elie et Claire, Kiessé et Siama

FUCHS Anthony et GIUGGIOLA Victoria

TREVISIOL Jérémy et BACHOFFER Mélanie

FOETTER Yves et Anny

NOEL Julie Muriel Jeannine

PERNET Matthieu et AYDIN Caner

FROMM Eric, MATTEI Camille et Anna

STEMPFLIN Mathieu, LE DINH Thi Alice et Amaury
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ESW (Basket) :
Les Seniors masculins ont fini 1er en départemental 3 et accèdent en départemental 2.
Les Benjamins masculins jouent au niveau régional et finissent 2ème en poule basse

 en phase aller et milieu de tableau en poule haute en phase retour.
Les Benjamines jouent au niveau départemental 1, finissent 1ère en fin de saison et 

gagnent leur place au niveau régional.
Les Minimes filles jouent au niveau départemental 1 et finissent 3ème en fin de saison.
Grâce à la qualité de l’école de basket, les Poussins évoluent depuis 3 ans au plus haut 

niveau départemental (il n’existe pas de championnat régional dans cette catégorie).

Sont également mis à l’honneur les jeunes arbitres de l’ESW présents tous les week-ends 
et tout particulièrement Lucas Dambach.

Nos félicitations aux nombreux bénévoles, dirigeants et autres, qui, grâce à leur dévouement et disponibilité pour les plus 
jeunes joueurs, ont permis à l’ESW d’obtenir le « Label Ecole Française de Minibasket » délivré par la Fédération Française 

de Basket Ball qui leur sera remis officiellement cet après-midi à la salle polyvalente.
BRAVO pour toutes ces performances !

Puisque nous parlons basket, nous mettons également à l’honneur Timeo Ehrhard
 qui évolue à la SIG, en équipe Benjamins, champions Grand Est de la saison 2018/2019.

ESWU  (Football) : 
Equipe des U15B : champions  d’Alsace
Equipe des U13A : champions de groupe

TCW  (Tennis) : 
Individuel : Nathan BECHET   

Classé à ce jour numéro 26 français pour les enfants nés en 2007.
Au niveau national, Nathan a été vainqueur à Chaumont,finaliste à 

Dijon, Montbéliard, Nancy et Rouen.
Au niveau international, il a été 8ème de finaliste en simple à Neunkirchen, 

Bruxelles et Eindhoven ainsi que ½ finaliste en double à Karlsruhe.

Individuel : Arthur SCHAEFFER
Fait partie des sélections régionales et vient de remporter le tournoi de Nancy 11/12 ans

 et de battre le numéro 1 du Grand Est.
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BIEHLER Ethan
27 Decembre 2019

SCHMELTZ Louisa
08 Janvier 2020

MEYER Roxane
16 Janvier 2020
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KAPP Corentin
20 Mars 2020

ARLINDO Channa
06 Avril 2020

WILLMANN Arthur 
1er Septembre 2020

BATTUNG William
6 Octobre 2020

BIEHLER Ethan  27/12/2019
SCHMELTZ Louisa  08/01/2020
MEYER Roxane  16/01/2020
KAPP Corentin  20/03/2020
ARLINDO Channa  06/04/2020 
COURTEL CASPAR Kamélia 17/05/2020  
LOUIS Emma   28/05/2020 
WILLMANN Arthur  01/09/2020 
BATTUNG William  06/10/2020
PRIME Eloise   21/11/2020
MARTIN Nélya  28/11/2020
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Jean-Pierre et Jeannine EHRHARD le 27 février 1970
René et Odile LANDMANN le 18 décembre 1970 

Gilbert et Bernadette MOENCH le 26 février 1960
René et Marie Antoinette GOERGER le 1er juillet 1960

Germain et Marina VETTER le 11 juillet 1960
Jean-Pierre et Suzanne GOERGER le 14 octobre 1960

JOST Jérôme  & CHAUVINEAU Yoann  17.07.2020 
   LUTZ Joël & ANDRE Catherine   08.08.2020 

  

LUTZ Joël & ANDRE Catherine
08 août 2020

JOST Jérôme  & CHAUVINEAU Yoann
17 Juillet 2020
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35 Rue de Benfeld - 67230 KERTZFELD  
03.88.58.52.11  

 www.launay-sav.fr - contact@launaysav.fr

CHAUFFAGE, POMPE À CHALEUR, CLIMATISATION,

ENTRETIENS & DÉPANNAGES, 

RÉNOVATION SALLE DE BAINS
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 Lucien WEHRLI 
le 15.11.1925 

90 Ans

95 Ans

 Roger GRAYER 
le 03.09.1930

Elise RIEHL née Uhl 
le 18.09.1930

Jacqueline BAPST 
née Kretz le 
28.05.1930

Marie-Louise 
OBERLE née 

Wintenberger le 
09.03.1930

Paulette 
WETTERWALD née 

Moench le 17.12.1930

95 Ans
Thérèse LUTZ le 15.01.1925
Lucien WEHRLI le 15.11.1925

90 Ans
Marie-Louise OBERLE née Wintenberger le 09.03.1930 

Liliane BAPST le 10.05.1930
Jacqueline BAPST née Kretz le 28.05.1930

Roger GRAYER le 03.09.1930
Elise RIEHL née Uhl

 le 18.09.1930
Paulette WETTERWALD née Moench le 17.12.1930 

 
85 Ans 

Charles MEYER le 10.01.1935 
Claude DILLER le 26.07.1935 

Bernadette MOENCH née Reibel le 30.08.1935
Henri STUTZ le 20.10.1935 

Jeannine MUNCH née Kayser le 27.11.1935
Marcel HUG le 09.12.1935 

Joséphine OBERLE née Dotter le 24.12.1935  
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 Claude DILLER le 
26.07.1935 

85 Ans

Joséphine OBERLE 
née Dotter le 
24.12.1935  

Henri STUTZ le 
20.10.1935

Bernadette MOENCH 
née Reibel le 
30.08.1935
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Au mois de janvier...

M. BARTHELEMY Roger fêtera 
ses 74 ans le 12/12/2020.

Toutes nos excuses pour l’oubli 
dans le dernier Wescher.

                                                       

96 ans :  Mme Thérèse LUTZ née le 15.01.1925
88 ans :  M. Gérard WILLMANN né le 18.01.1933
                M. René GOERGER né le 22.01.1933
               Mme Yvonne WETTERWALD née Hertz le 28.01.1933
86 ans :  M. Charles MEYER né le 10.01.1935
85 ans :  M. Joseph MOENCH né le 12.01.1936
84 ans :  Mme Marlyse KAAG née Dissert le 05.01.1937
               Mme Agathe HUCK née le 15.01.1937 (184 Gd rue de l’Eglise)
               Mme Yvette METZ née Pierson le 30.01.1937
83 ans :  Mme Elvyre WEEBER née Vorburger le 20.01.1938
               Mme Suzanne GOERGER née Haeftlen le 21.01.1938
79 ans :  Mme Marie-Anne DERIVAUX née Feltz le 24.01.1942
               M. Pierre KAUPP né le 27.01.1942
78 ans :  Mme Christiane SAETTEL née Heitz le 28.01.1943
74 ans :  M. Gilles AUBRY né le 04.01.1947
73 ans :  M. Denis AUBRY né le 22.01.1948
                M. Edouard HERR né le 26.01.1948
72 ans :  Mme Michèle GASSNER née Stievenazzo le 02.01.1949
               M. Joseph BARTHELME né le 12.01.1949
                M. Michel BONGARTZ né le 20.01.1949
                Mme Françoise PIERRE née Tary le 26.01.1949
71 ans :  M. Etienne BAUMGARTEN né le 06.01.1950
              M. Vincent WENDLING né le 14.01.1950
                M. Marcel EHRHARD né le 15.01.1950
70 ans :  Mme Francine HERRMANN née Straub née le 23.01.1951
     Mme Bernardette BOPP née Gyss née le 28.01.1951
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... de février

... de mars

97 ans :  Mme Lucienne SPECHT née Rohmer le 18.02.1924
95 ans :  Mme Germaine HERTZOG née Walter le 19.02.1926
90 ans :  M. Eugène KORNMANN né le 10.02.1931
87 ans :  M. Gilbert MOENCH né le 07.02.1934
84 ans :  M. Alphonse OBERLE né le 22.02.1937
83 ans :  M. Jean-Pierre GOERGER né le 05.02.1938
                Mme Gerda SAETTEL née Hertz le 20.02.1938
     Mme Germaine JACKY née Fuchs le 24.02.1938
                M. Alain DERIVAUX né le 25.02.1938
82 ans :  Mme Alice ROTH née Kretz le 12.02.1939
                M. Jean-Pierre STRIEBEL né le 26.02.1939
81 ans :  M. Armand KRONENBERGER né le 15.02.1940
76 ans :  M. René GRAU né le 07.02.1945
75 ans :  M. Charles RINGEISEN né le 21.02.1946
74 ans :  M. René PLATZ né le 25.02.1947
72 ans :  M. Raymond LUTZ né le 09.02.1949 (16 Rue des Vosges)
                M. Armand PLATZ né le 28.02.1949
71 ans :  Mme Marie-Jeanne PLATZ née Hertzog  le 05.02.1950
                M. Raymond SCHARWATT né le 20.02.1950
70 ans :  M. WOLF Pierrot né le 13.02.1951 
   

94 ans :  Mme Jeanne HERTRICH née Eck le 12.03.1927
93 ans :  M. Edmond ANGST né le 21.03.1928
91 ans :  Mme Marie-Louise OBERLE née Wintenberger le 09.03.1930
85 ans :  Mme Marina VETTER née Lutz le 14.03.1936
83 ans :  M. Rémy ROTH né le 30.03.1938
82 ans : M. Gilbert KAYSER né le 03.03.1939
81 ans :  M. Daniel ROHRER né le 23.03.1940
               M. Joseph REIBEL né le 28.03.1940
79 ans :  Mme Josepha CLAUSS née Oberlé le 02.03.1942
                Mme Alphonsine DOTTER née Striebel le 08.03.1942
78 ans :  M. Jean-Pierre HAXAIRE né le 12.03.1943
75 ans :  Mme Amna KAIBI née M’khinini le 28.03.1946
74 ans :  Mme Gabrielle HENNINGER née Host le 12.03.1947
73 ans :  M. Roger DROUIN né le 09.03.1948
    M. Jean-Louis MANGOLD né le 30.03.1948
72 ans :  M. Gérard STUTZ né le 07.03.1949 
                M. René LANDMANN né le 08.03.1949
                M. Marcel WALTER né le 24.03.1949
71 ans :  Mme Gabrielle MOHLER née Greulich le 09.03.1950
                Mme Raymonde PLATZ née Rosfelder le 17.03.1950
                Mme Lucienne STUTZ née Walder le 27.03.1950
70 ans :  M. Bernard WEISS né le 31.03.1951
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Du fait de la situation sanitaire actuelle, la traditionnelle quête à domicile faite par le conseil de fabrique 
n’aura pas lieu en février prochain et est reportée à une date ultérieure. Merci pour votre compréhension.

FREIMANN Robert     27.08.1954 18.01.2020
VETTER Carmen     16.03.1972 06.02.2020
SCHOEPFF Lydia     22.03.1972 13.02.2020
LEHMANN née PFIRSCH Denise   18.06.1932 26.03.2020
SCHMITT Jean Louis     28.12.1935 27.03.2020
OBRECHT Georges     15.02.1941 09.04.2020
JANET Jean-Claude     28.08.1946 10.04.2020
ROHMER Gilbert     21.06.1937 13.04.2020
MUNCHENBACH née EHRHARD Marie-Christiane 03.05.1939 14.04.2020
SUR née WINDENBERGER Jeanne   14.11.1931 22.07.2020
BERNHART Anny     21.02.1932 01.08.2020
BAPST née BARTHELME Liliane   06.03.1939 12.09.2020
HERR Antoine      08.10.1934 18.09.2020
FEIST née WEINGARTEN Marie-Thérèse  01.04.1925 22.10.2020
DILLER née STIEGLER Gertrude   24.11.1940 05.11.2020



Bulletin annuel - Westhouse 2020 21

HANSI

33 rue du Printemps - ERSTEIN
Tél 03 90 29 90 10

www.mr-bricolage.fr

des Solutions pour toute
la maison et le jardin

Ouvert du Lundi au Samedi

Clés
minute

Retrait 2H

Livraison à 
domicile

Votre fidélité
récompensée
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Classe des Petits et Moyens
Mylène STEGEL (Directrice), Lisa GEISEN (ATSEM) et Marine BECHET (Apprentie)

Classe des Petits et Grands
Hélène PELSY MOZIMANN (Maitresse) et Anne SIMLER (ATSEM)



CE1 
Aline MATHON (Directrice) et  Joanna DUVAL (Maitresse du lundi)
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 CP 
Céline LAPLACE (Maitresse)
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www.pontiggia.fr

7 rue de Sélestat  68180 HORBOURG-WIHR
Tél: 03 89 23 03 29     Fax: 03 89 24 31 90

horbourg@pontiggia.fr

Travaux publics et privés
Revêtements enrobés - Voirie industrielle

Terrassement - Canalisation

Réseaux électriques exterieurs

Aire de jeux - Skate-park - Sol coulé
Signalisation horizontale, verticale et temporaire

Eclairage public et sportif

CE2 
Delphine BUCHMULLER (Maitresse)
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CM1 
Véronique BOGNER (Maitresse)

CM2 
Nadine GENEVAUX (Maitresse)
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Le conseil municipal des enfants (CME) se compose de douze élus, représentant les jeunes 
de la commune, avec un renouvellement de quatre membres à chaque année scolaire.

En temps normal, les élections se passent toujours en juin avant les vacances d’été. Cette 
année particulière ne nous a pas permis de le faire et c’est à la rentrée en septembre que 
l’ensemble des élèves a pu élire ses nouveaux représentants.

Merci aux maîtresses qui ont préparé et travaillé en amont dans un laps de temps réduit afin 
que tout puisse s’organiser correctement.

Nos quatre nouveaux élus, actuellement en classe de CM1 sont : Sarah Gittinger, Zoé Fritz, 
Lise Dudt et Vadim Dupuis.

Ils ont rejoint l’équipe déjà en place, composée de : Elisa Lehnardt, Thomas Schmitt, Perrine 
Simler, Emmy Wagner, Jeanne Barthelmé, Xavier Buchmuller, Flore Einhorn et Juliette Fritsch.

Les nouveaux élus ont succédé à : Paul Barthelmé, Daphné Einhorn, Yohan Ginter et Toscane 
Holweg qui sont maintenant en 5ème.

Plusieurs rencontres et manifestations n’ont pu avoir lieu en raison de la crise sanitaire 
(Oschterputz, commémoration de l’armistice, fête de Noël des séniors...).

Le CME a néanmoins pu réaliser les animations suivantes :

08/03/2020 : Inauguration du sentier nature Wesch’Tour avec notre ancien maire Claude Wissenmeyer

12/09/20 : Atelier jus de pommes : ramassage des pommes au Hillweg suivi du 
pressage et de l’embouteillage à la miellerie de Rossfeld 
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21/09/20 : Élections des quatre nouveaux conseillers 
par les élèves de l’école primaire. 
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10/10/20 : réunion plénière

26/09/20 : Plantations d’automne
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L’étoile sportive de Westhouse a officiellement reçu le label 
« École nationale de MiniBasket » le 5 janvier 2020 en 
présence du vice-président de la fédération française, du 
président de la Ligue, des élus locaux et des licenciés du 
club.  Cette distinction récompense l’investissement d’un club 
qui offre un programme structuré et de qualité à leurs jeunes 
licenciés de 5 à 11 ans désireux d’apprendre le basket.

C’était une journée festive pour les 
enfants qui, mis à l’honneur,  ont 
pu profiter de diverses animations 
autour du ballon orange et autres 
activités ludiques. Les jeunes et 
leurs encadrants ont choisi les 
« Sharky’s » comme nom pour 
leur école de basket. La joie et les 
sourires sur leurs visages étaient 
au rendez-vous et cela fut un réel 
plaisir pour les adultes présents.

Remise du label «Ecole Française de MiniBasket»

Le club œuvre depuis 2015 pour apporter un basket de qualité à leurs 
jeunes sportifs. Le dossier pour obtenir ce label est conséquent et 
exige plusieurs critères parmi lesquels des entraîneurs et coachs for-
més, un programme de travail sur l’année et un engagement du club 
à proposer des activités sportives et ludiques.

Dans le Bas-Rhin, seules 3 écoles de mini-basket sont labellisées 
au niveau national : Gries-Oberhoffen, Geispolsheim et Westhouse. 
Grâce à ce label, nous nous élevons au même niveau que ces 2 
grands clubs.

Cette journée s’est achevée avec les discours des représentants de 
la Fédération, de la Ligue et de certains élus locaux. Ensuite, petits 
et grands ont le plaisir de déguster un magnifque gâteau décoré avec 
l’effigie de l’école de basket.
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Etat des lieux
La commune n'utilise plus de produits phytosanitaires. Cette démarche zéro-phyto est le résultat des études menées depuis 2 ans par 
la FREDON (Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles). La FREDON a réalisé un état des lieux des pratiques 
d’entretien ainsi qu’un plan de gestion de notre commune afin de la guider vers une gestion plus durable de ses espaces.

Ce que dit la loi
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte inscrit la mise en place de l'objectif zéro pesticide dans l'ensemble 
des espaces publics. Ceci comprend l'interdiction de l'usage des produits phytosanitaires par l'État, les collectivités locales et les 
établissements publics à compter du 1er janvier 2017 (loi Labbé) pour l'entretien des espaces verts, promenades, forêts, l'ensemble 
des voiries… 

Les pratiques de la commune
● Désherbage soit manuel soit mécanique (arrêt complet de l'usage des 
produits phytosanitaires) ;
● Suppression des pelouses pour préserver la ressource en eau ;
● Choix de nouvelles plantations moins gourmandes en eau (vivaces) ;
● Paillage des massifs pour réduire la consommation d'eau ;
● Gestion différenciée en fonction des types d'espaces verts : taille raisonnée, 
fauche tardive ;
● Production de compost ;
● Production de broyat pour le paillage ;
● Formation des employés municipaux, démonstration des machines à désherbages thermiques, visite d'autres villages engagés 
dans la démarche.

Quelles conséquences ?
Certains paysages ont évolué, laissant place à une présence plus forte de la nature, plus spontanée et plus adaptée au milieu 
environnant.
La fauche tardive (moins souvent et au bon moment, tout en préservant la sécurité des usagers, la lisibilité des panneaux et la visibilité 
routière) est un moyen efficace pour préserver les insectes, les végétaux, les petits animaux.
Cela permet à la nature de recréer des couloirs écologiques essentiels à son bon fonctionnement mais aussi à notre santé.
N'est-il pas plus rassurant de savoir que nos aires de jeux, terrains de sports ou trottoirs ne présentent plus aucun produit néfaste à la 
santé de nos enfants ou même à la santé de nos animaux de compagnie ?
Bien sûr, sans pesticide ne signifie pas sans intervention !
Le « sans pesticide » implique un entretien plus pointu et régulier, une formation des agents à de nouvelles pratiques, l’augmentation 
de la présence de la nature sous diverses formes, de changer son regard sur la présence de cette nature retrouvée et spontanée.
L'arrêt de l'utilisation de ces produits constitue une question de santé publique globale. Les particuliers sont aussi concernés puisque 
l'interdiction des produits phytos touche aussi les jardiniers amateurs.
Nous vous rappelons que l’utilisation des recettes « grands-mères », telles que : le vinaigre blanc et l’eau de javel sont également à 
proscrire ! Ces substances restent des molécules chimiques et peuvent créer des pollutions dans le milieu naturel.
L’eau de javel est un biocide dangereux, qui se disperse dans les nappes phréatiques. Sa décomposition, assez rapide, libère du sel 
et du chlore qui se combine à d’autres éléments pour former des substances nocives, tant dans le sol, dans l’eau, que dans l’air. Le 
vinaigre, de son côté peut conduire à une acidification des sols.
Merci de respecter ces règles de bonne conduite, pour notre environnement et notre santé à tous.

Comment avons-nous procédé à Westhouse ? 
Cet été, le conseil municipal a pris la décision de remplacer les 2/3 des surfaces (soit 200m²) des massifs en pleine terre par des 
vivaces dans la rue Principale et la rue des Agriculteurs. Il n’est pas question de supprimer entièrement des plantations bisannuelles 
mais de compléter les espèces végétales et de créer ainsi un ensemble harmonieux tout au long de l’année. Ces nouvelles plantations 
viennent souligner et embellir les plantes bisannuelles que nous maintenons. 

Qu’est-ce qu’une plante vivace ?
Contrairement aux plantes annuelles et bisannuelles, une plante vivace est une plante capable de vivre plusieurs années consécutives. 
Certaines vivaces à feuillage persistant restent présentes au jardin toute l’année ; d’autres perdent leurs feuilles en automne et 
deviennent invisibles en hiver, mais leurs racines subsistent sous la terre et leur permettent de repartir au printemps suivant.
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Quels sont les avantages des plantes vivaces ?
Les plantes vivaces présentent des caractéristiques très appréciées qui sont :

● Résistantes aux variations climatiques : une plante vivace est définie comme une plante qui peut résister au gel et à la 
sécheresse mais il faut faire attention : elle a des limites. En effet, une plante vivace peut supporter les changements dans 
la région où elle pousse et pas ailleurs. Il est difficile pour une plante de s’adapter à des changements d’un tout autre climat 
que celui dont elle provient.
● Économiques : on peut trouver des plantes vivaces plus ou moins chères mais elles sont durables, ce qui en fait un bon 
investissement surtout sur le long terme.
● Faciles à entretenir : une plante vivace n’a besoin de soin que pendant le début de sa plantation. Après la première 
floraison, elle gagne en résistance et adaptation, ce qui réduit les efforts d’entretien.
● Fleurissent plusieurs fois : contrairement à d’autres plantes, les vivaces fleurissent plusieurs fois du moment qu’elles ne 
gèlent pas et qu’elles ne sont pas gênées par le froid de l’hiver.
● Viennent en plusieurs modèles : les plantes vivaces sont une catégorie de plantes. Il y en a donc beaucoup, de toutes les 
tailles et couleurs pour le plaisir des yeux.
● Permettent de conserver un volume végétal tout au long de l’année. 

Quels sont les avantages du paillage ?
Les paillages sont bénéfiques à la vie du sol et indispensables à la croissance des végétaux.

● Ils protègent le sol de l’érosion par l’eau de pluie et le vent ;
● Ils préservent du gel hivernal les bulbes et les racines des plantes sensibles ;
● Ils créent un lieu propice aux insectes utiles ;
● Ils gênent le développement des «mauvaises herbes» ;
● Ils apportent de l’humus au sol en se dégradant ;
● Ils réduisent le recours à l’arrosage en limitant  l’évaporation 
de l’eau au pied des plantes et retiennent l’humidité.

Quelle application dans notre commune? 
Une transformation et réutilisation in situ permet le réemploi des matières végétales et permet de créer des économies.

● Les déchets verts, issus des tailles ou tontes, sont recyclés sur site par broyage et réutilisés en paillage ;
● Ce dispositif permet de réduire les pollutions liées aux transports de matières végétales ;
● Quand les ressources viennent à manquer, la commune se fournit chez une entreprise de paysages des alentours qui 
revalorise elle aussi les déchets verts.

Où a-t-on mis en place ce dispositif dans notre commune ? 
La commune a retenu le choix d’une toile de paillage biodégradable  sur 3 ans doublée d’un mulch. A ce stade, les vivaces auront 
pleinement atteint leur taille adulte. Des compléments de broyat seront effectués ensuite.
Ce double paillage a été mis en place dans les bacs devant l’église, dans les bacs de la rue Principale, dans le parterre au 
croisement de la rue du Château, rue du maréchal Joffre, au lotissement du Kirweg et au niveau du parking situé rue de l’Eglise.

Les particuliers peuvent participer !
Chacun peut aussi s’engager par des initiatives citoyennes, en contribuant à entretenir son devant de porte et son bout de trottoir 
(désherbage manuel ou mécanique).
Les particuliers sont également invités à économiser l’eau. Ils peuvent bénéficier de conseil sur les sites comme https://www.
ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/eau

Quelques conseils pour votre jardin :
● Bien choisir ses plantations, adaptées à nos climats et terroirs ;
● Eviter les espèces envahissantes ;
● Protéger le sol (le paillage au pied des plantations évite la pousse d’espèces végétales concurrentes et réduit, voire 
élimine, l’arrosage) ;
● Utiliser les espèces auxiliaires, des petits insectes et animaux qui sont de véritables assistants pour le jardinier ;
● Au potager : pratiquer la rotation.

L’écologie est l’affaire de tous et la municipalité a à cœur de participer de façon pérenne à cette transition.
Nous essayons d’aller au mieux dans la direction du zéro phyto et comptons sur vous, habitants de Westhouse, pour relayer ces 
actions. Merci !
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4 Fleurs
WISSENMEYER Gérard
GRAYER Roger
EHRHARD Jean-Pierre
WENDLING Vincent
DERIVAUX Alain
STUTZ Gérard
SCHEER Thomas
KAEUFFER Agathe
WEISS Bernard

2 Fleurs
HAXAIRE Jean-Pierre
FUCHS Simone
HIERHOLTZ André
REIBEL Nicole
LANDMANN Odile
WEEBER Estelle
SPEISSER René
JANET Marie
WETTERWALD Bernard

3 Fleurs
KIRMANN Pierre
FEIST Gérard
FREIMANN Pierrette
ROTH Rémy
SPITZ René
SCHULTZ Jacky
RIEHL Hélène
SPIEGEL Mariette
VOEGEL Jean-Marc
MEISTER Christelle

1 Fleur
ROHRER Daniel
KOCHER Claudine
FROMM Robert
CAUWET Bertrand
METZ Antoine
COURS DES MOINEAUX
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Vous souhaitez remplacer vos tuiles, construire une piscine dans votre jardin 
ou encore mettre en place une fenêtre de toit dans votre chambre?

Nous vous rappelons que tous les travaux ayant pour objet de modifier 
l’aspect extérieur d’une construction, d’en changer la destination, de créer 
de la surface de plancher, de modifier le volume du bâtiment, de percer ou 
d’agrandir une ouverture sont soumis à l’obligation de déposer une demande 
d’autorisation.

Votre projet est règlementé par le Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Westhouse en fonction de la zone dans laquelle se situe votre propriété.

Le plan de règlement ainsi que le règlement se trouvent sur le site internet de 
la commune dans la rubrique 7 ou sur le site internet de l’ATIP67.

Avant de commencer les travaux, il est recommandé de demander un 
certificat d’urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain faisant 
l’objet de travaux.

Certificat d’urbanisme : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633

Selon la nature des travaux envisagés, vous aurez besoin d’une simple 
déclaration préalable ou d’un permis de construire.

Déclaration préalable : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578

Permis de construire : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986

Il est important de respecter la réglementation en vigueur, faute de quoi vous 
seriez en infraction avec le Code de l’urbanisme et encourriez les sanctions 
pénales suivantes (art. L.480-4 du Code de l’urbanisme) :

• amende de 1200 € à 6000 € par m2 de surface de plancher construite 
ou démolie irrégulièrement. Ces montants sont multipliés par 5 pour les 
personnes morales.
• en cas de récidive, 6 mois d’emprisonnement,
• pour les personnes morales, l’interdiction d’exercer une activité 
professionnelle ou l’exclusion des marchés publics,
• obligation de mise en conformité ou de démolition des travaux 
irréguliers.

L’auteur du délit ne peut pas s’abriter derrière une prétendue ignorance 
des règles. Ainsi, la simple constatation d’une violation des règles établit le 
caractère intentionnel de l’infraction.

Quelles démarches ?

1.Se renseigner sur les règles applicables sur le 
terrain.

•  Accueil de la Mairie
•  Par téléphone : 03 88 74 40 05

•  Sur le site internet de la commune 
et de l’ATIP 6 7

2. Retirer un dossier 
Sur le web: www.service-public.fr (rubrique 

Logement / Urbanisme / Autorisations 
d’urbanisme )

3. Déposer le dossier renseigné
•  A la Mairie

•  Par courrier recommandé à la 
Mairie de Westhouse 

137 rue Principale
67230 Westhouse 

4. Examen de votre dossier
Par le service instructeur à partir du code de 

l’urbanisme et du PLU.

5. Réponse
Délais d’instruction :

•  Permis de construire: 2 mois
•  Déclaration préalable: 1 mois

Ces délais pouvant être prolongés, l’absence de 
réponse dans ces délais vaut autorisation dans 

la majorité des cas.

6. Afficher l’autorisation de travaux
Depuis la rue, pendant deux mois consécutifs 
minimum et durant toute la durée des travaux.

C’est le début de la période de recours des tiers.
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La première année de collecte des biodéchets est sur le point d’être bouclée et le bilan est extrêmement encourageant : près de      
2900 tonnes auront ainsi été collectées, dépassant ainsi les prévisions du SMICTOM.
 
Vous vous êtes pleinement appropriés ce nouveau geste de tri. Merci pour votre participation ! Bioseaux, sacs kraft et bornes 
biodéchets font désormais partie de votre quotidien, vous permettant :
•     de réduire le contenu de votre bac gris ;
•     de valoriser cette ressource comme il se doit.
 
Mais veillons à ne pas nous reposer sur nos lauriers : l’objectif de 2021 est de 4000 tonnes pour le territoire du SMICTOM ! Le but 
n’est surtout pas d’arrêter le compostage à domicile (qui reste à privilégier), mais de récupérer les biodéchets qui persistent encore 
dans le bac gris pour éviter qu’ils ne soient incinérés.
 
Alors, petit conseil pour les fêtes de fin d’année qui approchent : les coquillages, moules et autres produits de la mer peuvent y 
être mis sans problème. On les oublie trop souvent, mais ils font partie des consignes de tri des biodéchets (https://www.smictom-
alsacecentrale.fr/bien-trier/bien-trier-les-biodechets#consignes). Pensez-y !

Le cycle des biodéchets
 

(Re)découvrez la collecte des biodéchets de A à Z grâce à notre petit film 
d’animation (1’30) :

https://www.youtube.com/watch?v=_uZuY8Np3fs&t

Besoin de sacs kraft ?
 

Votre stock s'épuise ? Pour éviter d'être en 
rupture, pensez à anticiper. SMICTOM, mairie, 

permanence en déchèterie...

...découvrez où vous réapprovisionner ! 
https://www.smictom-alsacecentrale.fr/actualites/
smictom/comment-se-reapprovisionner-en-sacs-

kraft
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Défi Zéro Déchet Centre Alsace 
 

Vous avez envie de vous mettre au défi pour voir jusqu'où vous êtes capable de 
réduire vos déchets ? Vous souhaitez profiter de l'émulation d'un contexte motivant en 

échangeant des conseils avec d'autres participants ? Alors...

Inscrivez-vous au Défi Zéro Déchet Centre Alsace 
https://defis-declics.org/fr/mes-defis/defi-zero-dechet-centre-alsace/

 

Suivez-vous bien vos levées en ligne ? 
Avez-vous déjà créé votre compte SMICTOM ?

il vous permet de :
•     suivre vos levées de bac,
•     vos passages en déchèterie,
•     faire vos démarches,
•     payer vos factures*

*Informations disponibles suivant le profil de l’usager

Si ce n'est pas encore fait, créez-le rapidement dès aujourd'hui !

Pour la création de votre compte, il est nécessaire de disposer 
d’une carte OPTIMO

Se connecter ou créer un compte SMICTOM 
https://smictom-alsacecentrale.webusager.fr/

www.smictom-alsacecentrale.fr
Suivez notre actualité sur Facebook 

https://www.facebook.com/smictom.ac/

 

  Info COVID-19 
En cette période particulière et souvent changeante concernant les 

consignes, restez informé(e) de l'état des services du SMICTOM 
sur notre page dédiée.

smictom-alsacecentrale.fr/actualites/smictom/coronavirus-etat-
des-services-du-smictom
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La Chapelle Saint Ulrich du Holzbad entre Westhouse et Valff, superbement dotée de peintures murales du  
14ème siècle, a été dûment rechapeautée cette année d’une magnifique toiture réalisée avec soin, dans le plus 
grand respect de son histoire. 

Cette restauration a été initiée par la très active Association des Amis de la Chapelle du Holzbad, qui avait été 
à l’origine du sauvetage de la chapelle en 1977. En 2017, lors de l’assemblée générale de l’association, sa pré-
sidente Marie-Josée Voegel avait proposé ce projet de rénovation. L’idée de départ était de remplacer les tuiles 
qui pour certaines étaient devenues poreuses, particulièrement sur le versant nord du toit. 

L’association a été soutenue et accompagnée par la municipalité de Westhouse, propriétaire de ce lieu enclavé 
dans la propriété Derivaux et le financement du projet a été assuré comme suit :

- Montant TTC des travaux :     34 987,45 €
- Subvention communale :           5 831,24 €
- Subvention Région Grand Est :   5 691,00 €
- Subvention Conseil Départemental :   9 390,55 €
- Parrainages tuiles :   11 845,00 €
- Solde réglé par l’association de la chapelle.

En plus, l’association a entièrement financé la dépose et la pose de l’isolation dans les combles de la chapelle 
pour un montant de  2 979,49 € TTC.

Notre chapelle médiévale 

toujours bien vivante
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En accord avec la commune, l’association à fait appel pour ce magnifique travail à l’entreprise Lanter de Hochfel-
den, une des seules entreprises d’Alsace sinon de France qui fabrique encore ces tuiles traditionnelles. Elles 
ont été posées après une consolidation minime de la charpente et une isolation du plafond, par l’entreprise 
Gruber (R.G. Toiture) de Innenheim, spécialisée dans la pose de ces tuiles traditionnelles ; 7500 tuiles ont été 
nécessaires au total.

L’association a aussi eu la joie de voir l’enthousiasme suscité par son projet, à travers le succès de la sous-
cription lancée auprès des habitants, qui pouvaient parrainer financièrement une tuile gravée à leur nom. Ainsi,     
155 tuiles nominatives ornent pour, nous l’espérons, plusieurs centaines d’années cette magnifique toiture. 
Grâce soit rendue à la générosité des donateurs. 

De plus, l’entreprise Lanter a ouvert ses portes aux membres de l’association qui ont pu ainsi graver les tuiles 
fraîchement moulées, à la grande joie de tous les présents ! Ce fut une journée mémorable.

La Chapelle pourra ainsi, pendant longtemps encore, rester le lieu de culte qu’elle est redevenue après sa res-
tauration et sa consécration en 1977. L’association remercie chaleureusement la commune, la Région Grand 
Est, le Conseil Départemental 67, le Crédit Agricole et le Crédit Mutuel pour leur soutien financier. Merci égale-
ment à la famille Derivaux pour son soutien et sa disponibilité lors de toutes les manifestations liées à la chapelle 
et lors des travaux.  

Cette année, les conditions sanitaires n’ont hélas pas permis de célébrer notre fête patronale annuelle de la 
Saint Ulrich, mais la Chapelle, après cette phase d’endormissement, a donc pu se réveiller plus belle que ja-
mais. Nous espérons, bien sûr, vous revoir en 2021, le premier dimanche du mois de juillet pour notre fête de 
la Saint Ulrich. 

La chapelle est toute l’année un lieu de visite prisé. Elle est ouverte tous les jours de 8h à 20h et en temps nor-
mal, une messe s’y tient à 18h le premier dimanche de chaque mois d’avril à novembre. Les messes sont aussi 
annoncées dans le Lien à neuf.
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Le périscolaire accueille en moyenne 58 enfants le midi et 46 le soir. L’équipe se compose de 4 animateurs : Laine Marine, Schuwer 
Hélène, Mandarini Lucas et Giessler Elina en renfort les soirs, ainsi que Gerber Myriam agent de service. Chaque année Untz Charline 
directrice et son équipe mettent aux programmes des activités diverses et variées afin de permettre aux enfants de s’épanouir et de 
s’amuser.

Le 3 mars nous avons fêté 
Carnaval. Petits et grands ont 
pu profiter d’activités adaptés 
à leur âge. Les maternelles de 
Marine et Hélène prennent 
la pose après s’être amusés à 
pleins de petits jeux rigolos. 

Ils ont ensuite rejoint les élémentaires 
de Lucas qui a mis tout le monde dans 
l’ambiance avec sa chorégraphie.

C’est après ces longues semaines de 
confinement que la rentrée de septembre 

s’annonce tous ensemble! Les enfants ont établi 
les règles de vie du périscolaire en participant à 

un grand jeu sportif. 



Bulletin annuel - Westhouse 2020 39

Les maternelles ont profité 
de leur coté d’une soirée à 
thème : les crocs magnons 
fêtent Halloween !

Sorcières, démons, fantômes et autres créatures ouvrent le bal d’Hal-
loween ! Ce 16 octobre ce sont 46 enfants qui ont participé à la boom 
du péri.

Les enfants se sont très 
bien adaptés à la mise en 
place du protocole sanitaire 
Covid, les voici avec leurs 
plus beaux masques ! 
Cette année pas de fête 
ni spectacle de Noël mais 
au programme ateliers 
bredeles et dégustation de 
chocolat chaud devant un 
film de Noël.
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Travaux effectués en 2020, commencés par l’ancienne 
municipalité et poursuivis par la nouvelle équipe

• Achat grange Sur : 21221,24 € TTC
• Démolition grange Sur :18000 € TTC
• Aménagement parking grange Sur : 21451,50 € TTC 
• Travaux rue du Mal Joffre avec : 
 - Elargissement des trottoirs et remplacement des bordures :  70931 € TTC 
 - Remplacement éclairage public : 28786,80 € TTC

• Rehaussement des parterres par la mise en place de bacs en 
acier corten au niveau de la rue Principale et place de l’église : 
24315,36 € TTC 

• Plantation vivaces placette rue du Mal Joffre, mise en place terre 
végétale dans les bacs et plantation de vivaces, rosiers et bulbes 
(place église, rue principale, rue des agriculteurs et Lotissement 
Kirweg) : 4910 € TTC

• Création de la page Facebook de la commune 
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Et pour l’année 2021...

• Réaménagement de la zone de loisirs avec création 
d’un espace intergénérationnel et mise en place d’une 
nouvelle aire de jeux 

• Réflexion sur le devenir de la Maison Walter (située en 
face de la mairie) et du Presbytère

• Plantation d’arbres fruitiers au Hillweg 
• Continuer notre démarche zéro phyto  

COVID-19   

Suite aux règles sanitaires imposées en regard de la COVID-19, la commune 
a eu des dépenses exceptionnelles d’un montant de 10 000€ TTC pour l’achat 
de : 
• panneaux de protection,
• gel hydroalcoolique,
• produits ménagers,  
• lingettes désinfectantes,
• d’un masque par enfant du primaire 
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Communauté de Communes du 
Canton d’Erstein 

La ComCom et nous…

Evoquer Westhouse et l’intercommunalité, c’est s’inscrire dans une longue histoire de coopération qui a contribué au 
développement de notre territoire en général et de chacune des communes en particulier.
Au fil des ans, des compétences se sont ajoutées en mutualisant nos moyens y compris financiers. C’est ainsi que de nombreux 
services ont pu progressivement se développer et apporter des réponses concrètes aux attentes de nos concitoyens. 

En 2017, la CoCoBen a fusionné avec les deux intercommunalités voisines. Avec 28 communes et près de 50 000 habitants, 
la ComCom du Canton d’Erstein est la troisième intercommunalité du Bas-Rhin.

Trois années n’ont pas été de trop pour mettre ce grand ensemble en ordre de marche (harmonisation des compétences, des 
statuts des agents…) tout en poursuivant les programmes d’investissement engagés par les uns et les autres avant la fusion. 
Objectif accompli à fiscalité constante et en préservant les capacités d’autofinancement !

2020 marque une nouvelle étape, celle du renouvellement des instances dans le prolongement des dernières élections 
municipales. Comme Westhouse, de nombreuses communes ont vu leur représentation à la ComCom totalement renouvelée. 
Installé en juillet dernier, l’exécutif rassemblé autour du Président Stéphane SCHAAL témoigne de cette évolution.

Même si la crise sanitaire a forcément contrarié le lancement de cette mandature et la volonté d’engager le dialogue au plus 
près du terrain, la détermination et l’enthousiasme des élus et des agents restent intacts pour écrire ensemble -et avec vous- 
un nouveau chapitre de cette histoire partagée. 
L’élaboration d’un projet de territoire sera l’occasion de poursuivre le dialogue et de coconstruire l’avenir que nous 
souhaitons.

Quelques services et équipements du quotidien des 
habitant.e.s de Westhouse, gérés par l’intercommunalité ou 
faisant l’objet de contributions en lieu et place de la commune :
-  L’accueil périscolaire et le service animation jeunesse ;
-  Le transport à la demande ;
-  Le soutien à la vie associative par des subventions et le prêt 
de matériel ;
-  Le réseau public très haut-débit en fibre optique exploité par 
ROSACE ;
-  Le service de lutte contre l’incendie ;
-  La GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des 
Inondations (GEMPAPI)
-  La centralisation et la répartition des dotations de masques au 
printemps 2020.
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Les grandes réflexions en cours et l’élaboration de 
document-cadre pour se projeter dans l’avenir :

-  Plan climat air énergie territorial (PCAET). Document-
cadre de la politique énergétique et climatique des 
collectivités, ce projet territorial de développement durable 
a pour finalité la lutte contre le changement climatique 
et l’adaptation de notre territoire à la nouvelle donne 
environnementale ;
-  Plan Local d’Habitat Intercommunal (PLHI) définit les 
politiques locales en matière d’habitat. Il fixe notamment les 
objectifs de production de logements, privés et sociaux, pour 
une durée de 6 ans ;
-  Schéma directeur des Zones d’Activité Economique ;
-  Diagnostic sur la mobilité à l’échelle du territoire (y 
compris les aménagements cyclables). 

Quelques chantiers structurants en cours :

-  L’extension de la zone d’activité à Benfeld-Sand avec un 
giratoire sur la RD 1083 ;
-  Un gymnase à Erstein pour le collège et les lycées ;
-  Le renforcement du réseau de lecture publique avec une 
nouvelle médiathèque à Gerstheim ;
-  La poursuite du programme de périscolaire sur l’ensemble 
du territoire ;
-  Des aménagements cyclables dans le secteur Rhin ;
-  La poursuite du réseau Très-haut Débit (programmes 
ROSACE et ORANGE).
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Installation du conseil municipal

Concert Musique Harmonie

Choucroute du TCW

Bourse aux jouets -TCW

Nuit de la lecture

Préparation distribution des masques

Inauguration du Wesch’tour

Retour sur l’année 2020 en photos
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Création page Facebook

Premères communions
Manoeuvre des pompiers

Vente des callunas - APEW

Visite du ban communal

Spectacle «les criées volantes»
Distribution de la brioche

Plantations d’automne
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Plantation des vivaces

Commémoration du 11 novembre

Mise en place du sapin

Décoration des entrées du village
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